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Rrm LOGISTIQUE

Armee 95, le concept des cartes
Par le major Kurt Bigler1

Le röle joue par les cartes
s'est beaucoup modifie au
cours des temps. Elles
restent cependant un moyen
sür pour atteindre ses
objectifs (au propre et au figure).

Elles fönt partie dans
notre armee des instruments

de base indispensables

pour assurer une
preparation optimale. Elles
surpassent tous les autres
moyens existants de
representation en raison de leur
cöte pratique et des variantes

innombrables qui existent.

Neanmoins, il est
indispensable d'analyser avec
soin leur utilisation, leur
mise ä disposition, ainsi
que leur integration au
Systeme de conduite en
vigueur.

Dans le cadre de la prise
de decision, les commandants

et les officiers des
etats-majors doivent sou-
peser et comparer les
moyens, la mission, le
secteur. Dans la phase de
l'analyse du terrain, le reseau
de communication, la
couverture du terrain, les
compartiments de terrain sont
indissolublement lies ä la
carte. C'est sur la base de
celle-ci que le commandant
esquisse sa decision et
definit son plan de reconnaissance.

Le type de carte et
son echelle dependent du

niveau auquel se trouve celui

qui conduit. L'utilisation
des cartes nationales, ä

l'engagement et ä

l'instruction, est indispensable
pour l'appreciation de la
Situation operative comme
pour la simple orientation
dans le terrain.

Situation initiale

Le plan directeur d'Armee

95 est la base de toutes

les structures d'organisation,

d'equipement,
d'armement et d'instruction. La
disponibilite et la distribution

des cartes topographiques
decoule de l'analyse

contenue dans ce plan
directeur.

En 1992, une planification
initiale a ete etablie et

les premieres variantes
etudiees. Une des premieres

decisions visait ä la
remise de cartes personnelles

aux officiers et sous-officiers.

En 1989, l'Office
federal de la topographie
avait regu la mission d'edi-
ter une nouvelle carte
routiere en vue d'une remise ä
la troupe des l'ete 1993. II

etait alors decide d'ajouter
quatre assemblages aux
trois dejä existants, qui cou-
vrent, avec un nombre limi¬

te de cartes, la plus grande
partie du territoire.

D'entente avec les offices
du DMF, on a travaille ä des
diagrammes fonctionnels
integrant toutes les formations.

Cette etape conduisit
ä une matrice de distribution

claire et fonctionnelle
des cartes nationales. II

s'agissait des lors de superpo-
ser la matrice et l'ordre de
bataille de l'Armee 95, afin
de definir pour chaque unite

le nombre de cartes
necessaires. L'unite «d'em-
ballage» a ete etudiee, de
sorte que les exigences
des specialistes de la
produetion puissent etre res-
pectees.

Le concept
des cartes 95

Des le depart, le principe
suivant a ete au centre de

toutes les refiexions: etre ä

meme de remettre les cartes

adequates, au bon
endroit, en nombre süffisant
et ä temps. C'est ainsi que
furent etudies les aspects
et les besoins lies ä la

planification d'un engagement,

ä la conduite de
celui-ci, puis ä l'instruction,
avec effort principal sur le

principe «Un peu tout de

'Chef de la section Canographie et cartes, ä l'etat-major du Groupement de l'etat-major general. La version
originale de cet article a paru dans /'Allgemeine Schweizerische Militarzeitschrift de janvier 1995. Les
illustrations ont ete gracieusement mises ä disposition Nous remercions le redacteur en chef de l'ASMZ,
l'auteur, l'EM GEMG, ainsi que l'Office federal de la topographie. Traduction et adaptation par le It col Jean-

Jaques Herren.
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suite, l'essentiel plus tard,
le gros ensuite.»

Les cadres (officiers et
sous-officiers) regoivent la
carte routiere au 1:200 000.
En outre, les officiers
«touchent» un assemblage de
7 cartes au 1 :100000. Ces
cartes sont designees comme

«cartes personnelles».
Ainsi, ä tous les echelons,
on dispose en tout temps
d'une quantite minimale de
cartes qui sont utilisables,
tant pour les periodes
d'instruction qu'ä l'engagement.
Elles peuvent, bien sür, rendre

service egalement dans
la vie civile...

Pour la planification et
la conduite d'engagements
subsidiaires, les cartes
doivent etre mise ä disposition
ä temps, selon les besoins
des differents echelons.
Dans le dispositif de mobilisation,

elles sont remises
en nombre süffisant pour
la planification d'engagements

et la prise du dispositif
de base. Dans le cadre

d'un deploiement de combat,

les jeux de cartes
doivent correspondre ä la mission

et au secteur. Pour les
Services d'instruction, il faut
un Systeme simple de
commande et de livraison.

En cas de mobilisation,
les compagnie d'etat-major
des corps de troupes (ba-
taillon/groupe) disposent
dans leur materiel de cartes
au 1: 50 000 qui doivent
permettre la planification de
combat. Ces cartes sont
designees comme «cartes de
decision» et couvrent le
secteur de mobilisation.
L'importance de ces lots de-
Pend du type de formation:

••¦* r!"

Les cadres des secteurs de Geneve - la Cöte, d'Ajoie et des Franches-
Montagnes, de meme que ceux des vallees «reculees» des Grisons,
sont sans doute mieux au fait de leur geographie regionale que les
autres, puisque Ton a juge bon de ne pas couvrir leur territoire avec
ces nouveaux assemblages! Treve de plaisanterie: une edition
speciale au 1:50 000 de la region genevoise est dejä planifiee, par
exemple.

les troupes combattantes
disposent de 50 jeux, tandis

que les formations de la

logistique n'en ont que 10.
Les bataillons d'etat-major
des Grandes Unites regoivent

des lots importants de
cartes de leur secteur, afin
que l'on puisse equiper
d'eventuels nouveaux
subordonnes.

Pour la planification du
deploiement de combat et
d'autres engagements, des
dotations supplementaires
sont acheminees par la
voie normale du soutien
via les unites d'etat-major.
Ces jeux, appeles «cartes

d'engagement», sont geres
par les formations du
materiel. Comme pour les
«cartes de decision», la
dotation est fonction des
missions de chaque formation.
Dans une Situation normale,

les «cartes de decision»
couvrant le dispositif de
mobilisation sont stockees
dans les arsenaux. Selon la

menace, les «cartes
d'engagement» seraient livrees
sans delai ä la troupe.

II est indispensable de
disposer egalement de cartes

dans les services
d'instruction. Les cadres posse-
dant desormais leur jeu

RMS N 6 7 - 1995 37



Rrm LOGISTIQUE

personnel, les reconnaissances

par exemple pourront

se derouler pour
l'essentiel sans cartes
supplementaires. La distribution
de cartes pour les cours de
repetition et les cours tech-
niques-tactiques est fixee
au chiffre 229 du reglement
51.23, Organisation des
cours de l'armee (OCA). La
responsabilite de Commander

les cartes incombe
comme jusqu'ici ä la troupe.

Chaque unite transmet
ä l'Office federal de la
topographie le formulaire
officiel. La definition du
secteur de cours de repeti-
tion/cours technique-tacti-
que, la marche ä suivre est
simplifiee par une check-
list fort utile. L'idee de base

consiste ä faciliter l'analyse
des besoins des commandants

et des etats-majors,
de sorte que la commande
corresponde aux secteurs
concernes.

Les cartes sont remises
avec le materiel de corps
aux unites d'etat-major des
regiments et bataillons/
groupe, ainsi qu'aux unites
independantes. A la fin du
service, elles sont resti-
tuees aux arsenaux compe-
tents comme on le faisait
precedemment.

Introduction
ä la troupe

Des janvier 1995, tous les
cadres (officiers et sous-of¬

ficiers) ont regu graduelle-
ment leur carte routiere au
1 :200000 avec un depliant
d'information. Parallelement,

les officiers ont regu,
dans un coffret cartonne,
leur assemblage de sept
cartes au 1 :100 000. Tous
les corps de troupes vont
recevoir le formulaire de
commande pour les Services

d'instruction (form
21.10). Des exemplaires
supplementaires peuvent
etre commandes ä l'OCFIM
ou ä l'Office federal de la

topographie.

KB.
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